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(54) Dispositif pour découper une rangée d’opercules dans une bande à opercules et les fixer
sur une rangée de récipients remplis

(57) L'invention concerne un dispositif pour décou-
per une rangée d'opercules dans une bande à opercules
et les fixer sur une rangée transversale de récipients
remplis avançant pas à pas dans une installation de
remplissage de récipients, comportant des moyens
pour faire avancer pas à pas une bande à opercules (5)
au-dessus du chemin d'avancement des rangées (R2)
de récipients (2), des moyens (25, 26) pour découper
une rangée d'opercules (4) dans ladite bande à opercu-
les (5), lesdits moyens de découpe étant disposés pa-
rallèlement à la rangée de récipients à fermer et au-des-
sus de cette dernière, des moyens (30) pour transférer
une rangée d'opercules entre le poste de découpe (22)
desdites opercules et un poste de dépose (16) d'oper-
cules sur les récipients (2) à fermer d'une rangée, des
moyens pour fixer au moins partiellement les opercules
déposés sur les rebords respectifs desdits récipients, et
des moyens de commande desdits moyens d'avance-
ment pas à pas de la bande à opercules, desdits
moyens de découpe d'opercules, desdits moyens de
transfert et desdits moyens de fixation en synchronisme
avec les moyens d'avancement desdites rangées de ré-
cipients remplis.

L'entraxe des moyens de découpe est inférieur à
l'entraxe des récipients à fermer.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif pour décou-
per une rangée d'opercules dans une bande à opercules
et les fixer sur une rangée transversale de récipients
remplis avançant pas à pas dans une installation de
remplissage de récipients.
[0002] Dans les installations de remplissage de réci-
pients unitaires, les récipients remplis passent les uns
à la suite des autres dans un poste de fermeture dans
lequel un distributeur d'opercules amène un opercule
sur le récipient à fermer et l'opercule est scellé sur le
rebord dudit récipient par des moyens connus. Ces
opercules sont livrés en général en sachets et il se pose
le problème du stockage et de la manutention de ces
sachets. Mais le problème le plus important concerne
la garantie de la stérilisation des sachets et des oper-
cules, notamment lorsque les récipients renferment des
produits alimentaires.
[0003] Dans les installations qui réalisent le thermo-
formage de récipients dans une bande de matériau ther-
moplastique, le remplissage des récipients thermofor-
més et la fermeture des récipients remplis, on applique
habituellement une bande à opercules contre la bande
de matériau thermoplastique après le remplissage d'au
moins une rangée de récipients, on scelle ces bandes
entre elles, par exemple par thermo-collage, sur le re-
bord des récipients remplis, puis on réalise une opéra-
tion de découpe simultanée des deux bandes sur toute
leur épaisseur et on sépare les récipients des bandes
découpées qui constituent une grille de déchets. Dans
ces installations, les bandes avancent pas à pas et, à
chaque cycle, on réalise au moins une rangée de réci-
pients, on remplit les rangées de récipients réalisés
dans un cycle précédent, les mêmes récipients étant
scellés avec la bande à opercules dans un cycle ulté-
rieur. Ces installations sont équipées de moyens pour
garantir la stérilisation de la bande thermoplastique et
de la bande à opercules, délivrées chacune par une bo-
bine.
[0004] Si on utilise ce type d'installation pour thermo-
former, remplir et fermer des récipients à contre-dé-
pouille, qui comportent un rebord dont le diamètre est
inférieur au diamètre du corps, la grille de déchets est
importante tant en matériau thermoplastique, qu'en ma-
tériau de la bande à opercules.
[0005] Pour éviter une gâche importante dans la ban-
de à opercules, on serait tenté d'utiliser des opercules
livrés en sachets et délivrés par un distributeur disposé
au-dessus de chaque colonne de récipients remplis
dans l'installation de thermoformage et de remplissage,
comme dans les installations de remplissage de réci-
pients unitaires, avec tous les problèmes de garantie de
la stérilisation ainsi que cela a été expliqué plus haut.
[0006] L'état de la technique est illustré par les docu-
ments US 3,509,682, US 6, 161, 367 et US 4,250,686.
Dans tous ces documents, l'entraxe des moyens de dé-
coupe est égal à l'entraxe des récipients à fermer d'une

rangée.
[0007] Le but de l'invention est de proposer un dispo-
sitif de découpe et de fixation d'opercules qui permette
d'économiser le matériau de la bande à opercules.
[0008] Le dispositif selon l'invention est particulière-
ment adapté pour une installation de thermoformage de
récipients à partir d'une bande thermoplastique, de rem-
plissage des récipients thermoformés et de fermeture
des récipients remplis, notamment dans le cas où les
récipients sont à contre-dépouille et ont des rebords
dont le diamètre est inférieur au diamètre de leur corps.
[0009] Le dispositif selon l'invention s'applique égale-
ment à la fermeture de récipients individuels disposés
en rangées transversales avançant pas à pas, notam-
ment dans une installation de thermoformage de réci-
pients à partir de formes prédécoupées et de remplis-
sage des récipients thermoformés.
[0010] L'invention concerne donc un dispositif qui
comporte :

des moyens pour faire avancer pas à pas une ban-
de à opercules au-dessus du chemin d'avancement
des rangées de récipients,
des moyens pour découper une rangée d'opercules
dans ladite bande à opercules, lesdits moyens de
découpe étant disposés parallèlement à la rangée
de récipients à fermer et au-dessus de cette derniè-
re,
des moyens pour transférer une rangée d'opercules
entre le poste de découpe desdites opercules et un
poste de dépose d'opercules sur les récipients à fer-
mer d'une rangée,
des moyens pour fixer au moins partiellement les
opercules déposées sur les rebords respectifs des-
dits récipients, et
des moyens de commande desdits moyens d'avan-
cement pas à pas de la bande à opercules, desdits
moyens de découpe d'opercules, desdits moyens
de transfert et desdits moyens de fixation en syn-
chronisme avec les moyens d'avancement desdites
rangées de récipients remplis.

[0011] Ce dispositif est caractérisé, selon l'invention,
par le fait que l'entraxe des moyens de découpe est in-
férieur à l'entraxe des récipients à fermer et par le fait
que les moyens de transfert coopèrent avec des che-
mins de came.
[0012] Le fait de tirer les opercules d'une bande à
opercules facilite le maintien de la stérilité des opercu-
les.
[0013] En outre, le pas d'avancement de la bande à
opercules est indépendant du pas d'avancement des
rangées de récipients, ce qui permet de diminuer la gâ-
che dans le sens longitudinal de la bande à opercules.
[0014] Pour économiser davantage de matériau dans
la bande à opercules, selon une autre caractéristique
avantageuse de l'invention, le chemin d'avancement de
la bande à opercules est oblique par rapport aux
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moyens de découpe d'une rangée d'opercules.
[0015] Le chemin d'avancement de la bande à oper-
cules fait par exemple un angle de 60° environ avec les
moyens de découpe.
[0016] De préférence, le pas d'avancement de la ban-
de à opercules est sensiblement égal à l'entraxe des
moyens de découpe.
[0017] L'entraxe des chemins de came dans la zone
située en regard du poste de découpe des opercules
est égal à l'entraxe des moyens de découpe, et leur en-
traxe dans la zone située en regard du poste de dépose
est égal à l'entraxe des récipients à fermer.
[0018] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l'invention, les moyens de transfert d'une rangée d'oper-
cules comportent au moins une rangée de tubes de pré-
hension parallèles portés par un barillet monté pivotant
autour d'un axe de support disposé en regard du poste
de découpe des opercules et au-dessus du poste de dé-
pose d'opercules, les extrémités libres desdits tubes
étant aptes à retenir des opercules par succion,

des moyens pour faire pivoter pas à pas ledit ba-
rillet entre une position de préhension des opercules
dans laquelle les tubes de ladite rangée sont dirigés
vers les moyens de découpe, et une position de dépose
des opercules dans laquelle lesdits tubes sont dirigés
vers le bas et leurs extrémités libres sont au voisinage
des récipients à fermer, et

des moyens pour mettre lesdits tubes en commu-
nication avec une source de vide lors de la préhension
des opercules et pendant leur transfert entre le poste
de découpe des opercules et le poste de dépose, et pour
les mettre à l'échappement après la dépose des oper-
cules sur les récipients à fermer.
[0019] De préférence, les moyens de transfert com-
portent en outre des moyens pour déplacer l'axe de sup-
port vers les moyens de découpe lorsque le barillet est
dans la position de préhension d'une rangée d'opercu-
les et vers le bas lorsque le barillet est dans la position
de dépose afin de permettre le positionnement des
opercules sur les rebords des récipients.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse, le ba-
rillet comporte une pluralité de rangées de tubes dispo-
sées le long de génératrices régulièrement réparties an-
gulairement à la périphérie dudit barillet et de telle ma-
nière que, lorsqu'une rangée de tubes est dans la posi-
tion de préhension, une autre rangée de tubes est dans
la position de dépose, ledit barillet avançant pas à pas
dans la même direction à chaque cycle.
[0021] De préférence, la position de préhension est
diamétralement opposée à la position de dépose par
rapport à l'axe de support du barillet.
[0022] Selon une autre caractéristique avantageuse,
les tubes d'une rangée sont montés coulissants, indé-
pendamment l'un de l'autre, sur un axe de guidage so-
lidaire du barillet et parallèle à l'axe de support et com-
portent chacun un pied de tube guidé par un chemin de
came fixe solidaire de l'axe de support du barillet.
[0023] De préférence, les moyens pour fixer au moins

partiellement les opercules déposés sur les rebords res-
pectifs des récipients à fermer d'une rangée comportent
un ensemble de bras sensiblement parallèles à la direc-
tion d'avancement des rangées de récipients à fermer
et portés par un arbre disposé au-dessus du chemin
d'avancement desdites rangées de récipients, les extré-
mités libres des bras intermédiaires dudit ensemble de
bras étant disposés entre les récipients à fermer et les
extrémités libres des bras extrêmes étant disposés à
l'extérieur des récipients extrêmes à fermer, ledit arbre
étant susceptible de pivoter entre une position haute
dans laquelle lesdits bras libèrent le passage des
moyens de transfert au cours du transfert d'une rangée
d'opercules et une position basse dans laquelle les ex-
trémités des bras appuient sur les bords latéraux des
opercules déposés sur les rebords des récipients à fer-
mer, lesdites extrémités de bras comportent des
moyens de fixation par points desdits opercules sur les
rebords des récipients correspondant en coopérant
avec des contre-outils disposés sous les rebords laté-
raux des récipients à fermer.
[0024] Très avantageusement, les contre-outils sont
fixes.
[0025] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d'exemple et en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue latérale schématique d'une
installation de remplissage de rangées de réci-
pients avançant pas à pas et équipée du dispositif
de découpe d'une rangée d'opercules et de fixation
desdites opercules sur les rebords des récipients,
conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de l'installation et
du dispositif selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue latérale à plus grande échelle
des moyens de découpe de la bande à opercules
et des moyens de transfert d'une rangée d'opercu-
les sur une rangée de récipients disposés dans le
poste de dépose et de fixation des opercules ;

- la figure 4 est une vue frontale des moyens de trans-
fert des opercules ;

- la figure 5 est une vue latérale des moyens de fixa-
tion par points des opercules ;

- la figure 6 est une vue frontale selon la ligne VI-VI
de la figure 5 ;

- la figure 7 est une coupe selon un plan de symétrie
d'un récipient rempli et fermé, et

- la figure 8 est une vue de dessus du récipient de la
figure 7.

[0026] Les figures 1 et 2 montrent une partie d'instal-
lation 1 de remplissage d'une rangée transversale de
récipients 2, réalisés par exemple par thermoformage
d'une bande de matériau thermoplastique 3, avec un
produit tel qu'un produit liquide, pâteux ou gélatineux,
en particulier avec un produit alimentaire, et à fermer
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les récipients remplis de ladite rangée avec des oper-
cules 4 tirés d'une bande à opercules 5 à l'aide d'un dis-
positif 20 conforme à l'invention.
[0027] Les récipients 2, montrés en détail sur les fi-
gures 7 et 8, sont par exemple à contre-dépouille et
comportent un rebord 6 dans le plan horizontal du che-
min de défilement de la bande thermoplastique 3, rac-
cordé par un col 7 à un corps de récipient 8 qui a un
diamètre D1 supérieur au diamètre D2 du pourtour 9 du
rebord 6 du récipient 2.
[0028] Chaque récipient rempli et fermé comporte un
opercule 4 fixé par un cordon de soudure fermé 10 sur
le rebord 6. Cet opercule 4 a un diamètre au moins égal
au diamètre D2 du pourtour 9 du récipient 2 et il peut
présenter une languette de préhension 11 destinée à
faciliter l'ouverture du récipient 2. Cette languette 11
s'étend radialement vers l'extérieur au-delà du pourtour
9 du récipient 2 ainsi que cela se voit sur les figures 7
et 8. Les récipients 2 peuvent être de révolution autour
d'un axe vertical X, mais ils peuvent également avoir
une section horizontale non circulaire.
[0029] Dans le cas où les récipients à contre-dé-
pouille sont réalisés par thermoformage dans l'installa-
tion 1, le pourtour 9 des rebords 6 des récipients 2 est
prédécoupé avant le thermoformage selon des lignes
discontinues reliées par des pontets qui seront rompus
par cisaillement dans un poste de séparation des réci-
pients 2 après le scellement des opercules 4.
[0030] Le dispositif 20 décrit ci-après peut également
s'adapter sur une installation de remplissage de réci-
pients individuels disposés en rangées et colonnes et
avançant pas à pas dans l'installation dans le sens de
la flèche F, les rangées étant perpendiculaires au sens
de la flèche F.
[0031] L'installation 1 comporte essentiellement des
moyens pour faire avancer pas à pas la bande thermo-
plastique, ou une rangée de récipients individuels, dans
le sens de la flèche F, un poste 14 de remplissage d'une
rangée R1 de récipients, un poste 16 de dépose et de
fixation d'une rangée d'opercules sur une rangée R2 de
récipients remplis, à l'aide du dispositif 20 conforme à
l'invention, un poste 18 de scellement des opercules 4
sur les récipients de la rangée R3, et des organes de
commande, en synchronisme, des différents outils de
l'installation. Les postes 14, 16 et 18 sont disposés
d'amont en aval dans le sens de la flèche F.
[0032] II est à noter que les rangées R1, R2, R3 défi-
nies ci-dessus ne sont pas nécessairement adjacentes,
et sont séparées par d'autres rangées de récipients
remplis ou fermés en fonction de la place disponible
pour installer les différents outils de remplissage et de
scellement, et pour installer le dispositif 20.
[0033] Le dispositif 20, montré sur les figures 1 à 6,
est disposé au-dessus du chemin d'avancement des
rangées R1, R2 et R3 des récipients.
[0034] Il comprend essentiellement des moyens 21
pour faire avancer pas à pas la bande à opercules 5, en
synchronisme avec l'installation 1, à travers un poste de

découpe 22 d'une rangée d'opercules. La bande à oper-
cules 5 est déroulée à partir d'une bobine 23, se déplace
à l'horizontale dans le sens de la flèche G au poste de
découpe 22, et la bande de déchets est récupérée par
une deuxième bobine 24.
[0035] Ainsi que cela se voit clairement sur les figures
1 et 2, le poste de découpe 22 est disposé au-dessus
du poste de dépose 16 des opercules sur les récipients
2 de la rangée R2, et parallèlement à cette dernière.
[0036] Il comporte au-dessus de la bande à opercules
5 un ensemble d'outils 25 de découpe d'opercules, ver-
ticalement mobiles, qui coopèrent avec des contre-
outils inférieurs 26, éventuellement mobiles verticale-
ment, lors de la découpe d'une rangée d'opercules. Les
contre-outils 25 se présentent sous la forme de man-
chons, dont le contour de l'orifice supérieur est confor-
mé selon le contour de l'opercule 4 à découper avec sa
languette 11. Le contour des outils de découpe est com-
plémentaire de celui des orifices des manchons. Les
contours des orifices des manchons selon des plans ho-
rizontaux sont évasés vers le bas afin de permettre
l'évacuation des opercules 4 découpés par les outils 25,
ainsi que cela sera expliqué plus loin dans le présent
mémoire. Les références 27a et 27b désignent deux
rouleaux d'entraînement de la bande à opercules, dis-
posés à l'horizontale et perpendiculairement au sens G
de défilement de la bande à opercules 5 et qui définis-
sent le chemin horizontal d'avancement de la bande à
opercules 5 dans le poste de découpe 22 des opercules
4.
[0037] Ainsi que cela est montré sur la figure 1 et sur-
tout sur la figure 2, la bande à opercules 5 se déplace
à l'horizontale au poste de découpe 22 dans le sens de
la flèche G qui est oblique par rapport au sens de dé-
placement des rangées de récipients R1, R2, R3 défini
par la flèche F.
[0038] En revanche, le poste de découpe 22 d'oper-
cules et le poste de dépose 16 d'opercules sont perpen-
diculaires au chemin de déplacement des rangées de
récipients. On voit en outre sur la figure 2 que l'entraxe
E1 entre les outils de découpe 25 est inférieur à l'entraxe
E2 entre les récipients 2 d'une même rangée, c'est-à-
dire à l'entraxe entre les colonnes de récipients traver-
sant l'installation 1. Cette disposition permet de dimi-
nuer la gâche dans la bande de déchets issus de la ban-
de à opercules 5 après découpe des rangées d'opercu-
les. En outre, si les opercules 4 sont sensiblement cir-
culaires, le pas P1 d'avancement de la bande d'opercu-
les 5 à chaque cycle est sensiblement égal à l'entraxe
E1 des outils de découpe 25.
[0039] Avantageusement, le chemin d'avancement
de la bande à opercules 5, défini par la flèche G, fait un
angle de 60° avec l'alignement des outils 25 et 26 du
poste de découpe 22 d'opercules. Le nombre d'opercu-
les 4 découpés dans un cycle est évidemment égal au
nombre de récipients 2 d'une rangée.
[0040] Le dispositif 20 comporte en outre des moyens
30 pour transférer une rangée d'opercules découpés au
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poste de découpe 22 vers le poste de dépose 16 d'une
rangée d'opercules 4 sur les récipients 2 de la rangée
R2. Ces moyens de transfert 30, montrés en détail sur
les figures 3 et 4, comportent une pluralité de paires de
rangées de tubes diamétralement opposés 31a, 31b,
disposés sur des génératrices régulièrement espacées
angulairement à la périphérie d'un barillet 32, pouvant
pivoter pas à pas autour d'un axe de support 33, porté
par des montants 33a, 33b disposés de part et d'autre
du chemin d'avancement de la bande thermoplastique
3.
[0041] Ainsi que cela se voit sur la figure 3, le barillet
32 comporte par exemple trois paires opposées de ran-
gées de tubes 31a, 31b et le barillet 32 tourne de 60° à
chaque cycle dans le sens de la flèche R, et de telle
manière que, lors de la découpe d'une rangée d'oper-
cules au poste de découpe 22, une rangée de tubes ré-
férencés 31a est disposée en haut du barillet en regard
des orifices inférieurs des manchons 26, tandis que la
rangée de tubes référencés 31b est disposée en bas du
barillet en regard du poste de dépose d'opercules 16.
[0042] L'axe de support 33 est parallèle à la rangée
R2 de récipients et aux outils de découpe 25, et disposé
sensiblement à mi-distance des rebords 6 des réci-
pients 2 de la rangée R2 et des manchons 26, afin de
permettre la rotation pas à pas du barillet 32 dans le
sens de la flèche R.
[0043] Les tubes 31a et 31b s'étendent radialement à
la périphérie du barillet 32, et leurs extrémités extérieu-
res sont équipées de ventouses 34a, 34b, permettant
la préhension par succion des opercules découpés
dans le poste de découpe. La référence 35 désigne des
flexibles qui permettent de mettre en communication la
cavité interne des tubes 31a et ceux situés à gauche de
la figure 3 avec une source de vide 36, et de mettre les
tubes 31b et ceux situés à droite de la figure 3 à l'échap-
pement ou en communication avec une source de pres-
sion 37, par l'intermédiaire d'un joint tournant 38 monté
sur l'axe de support 33 et représenté sur la figure 4, et
d'un circuit pneumatique en soi connu et qui ne néces-
site pas d'autres explications.
[0044] L'axe de support 33 est mobile verticalement
depuis sa position moyenne qui permet le pivotement
du barillet 32, d'une part, vers une position basse, lors
de la dépose d'opercules 4 sur les rebords 6 des réci-
pients 2 au poste de dépose 16, dans laquelle les ven-
touses 34b des tubes 31b descendent sur les récipients
2 et prennent la position référencée 34b' sur les figures
5 et 6 et, d'autre part, vers une position haute, lors de
la découpe des opercules au poste de découpe 22, dans
laquelle les ventouses 34a des tubes 31a pénètrent
dans les orifices supérieurs des manchons 26, viennent
dans la position référencée 34a' sur la figure 3 et aspi-
rent les opercules découpés. Dans cette dernière posi-
tion, les ventouses 34b des tubes 31b remontent à la
position référencée 34b" sur les figures 5 et 6.
[0045] La référence 39, visible sur les figures 3 et 5,
désigne une plaque située au poste de dépose, au-des-

sus des récipients 2 et en dessous du chemin de pivo-
tement des ventouses 34b, qui comporte des orifices 40
adaptés à la section des opercules 4 et permettant le
centrage des opercules 4 amenés par les ventouses
34b.
[0046] Lorsque après pivotement du barillet 32, les
ventouses inférieures 34b sont au-dessus des orifices
40, les tubes 31b sont mis à l'échappement, les oper-
cules 4 précédemment retenus par ces ventouses 34b
ont tendance à chuter au-dessus des orifices 40.
[0047] Concomitamment, les ventouses 34b sont dé-
placées vers la position référencée 34b' en dessous des
orifices 40 et appliquent une force très légère sur les
opercules 4, ceux-ci étant centrés par les orifices 40 ri-
goureusement positionnés au-dessus des rebords 6
des récipients de la rangée R2. Durant cette opération,
les ventouses 34a des tubes supérieurs 31a, descen-
dent.
[0048] Ensuite, l'axe de support 33 est remonté vers
sa position haute, et les ventouses 34a, dans la position
référencée 34a', aspirent les opercules en cours de dé-
coupe. Les tubes supérieurs 31a sont maintenus en dé-
pression durant trois cycles, dans l'exemple montré sur
les dessins, jusqu'à ce qu'ils atteignent la position infé-
rieure du barillet 32.
[0049] Pour permettre la variation de l'entraxe de
deux tubes 31 adjacents d'une rangée de tubes, entre
la valeur E1 et la valeur E2 montrées sur la figure 2, les
tubes de chaque rangée de tubes, ainsi que cela est
montré sur les figures 3 et 4, sont montés coulissants,
indépendamment l'un de l'autre sur un axe de guidage
référencé 41a pour les tubes 31a et 41b pour les tubes
31b, parallèle à l'axe de support 33, et chaque tube 31
comporte un pied intérieur muni d'un galet 42 guidé
axialement à la périphérie de l'axe de support 33 par un
chemin de came 43.
[0050] L'installation 1, montrée sur les dessins, com-
porte quatre colonnes de récipients disposés en ran-
gées.
[0051] Chaque rangée de tubes comporte également
quatre tubes 31 et l'axe de support 33 présente à sa
périphérie quatre chemins de came 43 dont l'entraxe
dans la zone supérieure de l'axe de support 33 est égal
à E1 et dont l'entraxe dans la zone inférieure de l'axe de
support 33 est égal à E2. Le coulissement des tubes 31
le long de leur axe de guidage 41a, ou 41b est réalisé
de manière en soi connue au moyen de douilles et de
glissières.
[0052] Le dispositif 20 selon l'invention comporte éga-
lement des moyens 50 pour fixer au moins partiellement
les opercules 4 déposés sur les rebords 6 des récipients
2 de la rangée R2 au poste de dépose 16. Ces moyens
50 sont visibles sur les figures 5 et 6. Ils comportent es-
sentiellement un ensemble de bras 51 parallèles à la
direction F de déplacement des rangées de récipients,
et disposés juste au-dessus du chemin d'avancement
des récipients. Ces bras 51 sont portés par un arbre 52
pouvant pivoter entre une position haute dans laquelle
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les extrémités 55 des bras 51 sont au-dessus des ven-
touses 34b et une position basse dans laquelle les ex-
trémités 55 des bras 51 fixent les opercules déposés
sur les récipients 2 dans le poste de dépose 16.
[0053] Dans l'exemple de l'installation 1 montrée sur
les dessins et qui comporte quatre colonnes de réci-
pients, les bras 51 sont au nombre de cinq, les deux
bras extrêmes étant disposés à l'extérieur des colonnes
extrêmes, et les trois bras intermédiaires étant disposés
respectivement entre deux colonnes adjacentes de ré-
cipients.
[0054] Les extrémités 55 des bras 51 sont situées au-
dessus du poste de dépose 16.
[0055] La largeur des bras 51 est suffisamment faible
pour permettre le passage entre deux bras 51 adjacents
d'une ventouse avec un opercule au cours du transfert
des opercules. Les extrémités 55 des bras sont en re-
vanche plus larges que l'espace séparant deux opercu-
les voisins déposés par les tubes 31b sur les récipients
2 au poste de dépose 16. Ces extrémités 55 présentent
sur leur face inférieure des moyens de fixation par points
des opercules 4 sur les rebords 6 des récipients au pos-
te de dépose 16 par coopération avec des contre-outils
53, de préférence fixes, disposés entre les colonnes de
récipients et à l'extérieur des colonnes extrêmes. Dans
le cas où les récipients 2 sont en matériau thermoplas-
tique, les moyens de fixation comportent par exemple
des tétons chauffés 54 qui, en appuyant sur les bords
latéraux des opercules 4 déposés sur les rebords 6 des
récipients, assurent la fixation par points des opercules
4 sur les rebords 6 des récipients par fusion de la ma-
tière thermoplastique.
[0056] Les extrémités 55 des bras intermédiaire 51
comportent par exemple quatre tétons 54, dont deux
fixent l'opercule sur le récipient de la colonne de droite
et deux fixent l'opercule de gauche sur le récipient cor-
respondant, les extrémités 55 des bras extrêmes com-
prenant dans ce cas deux tétons 54.
[0057] Le scellement définitif des opercules 4 sur les
récipients 2 est réalisé dans un cycle ultérieur au poste
de scellement 18, où on réalise les cordons de soudure
10.

Revendications

1. Dispositif pour découper une rangée d'opercules
dans une bande à opercules et les fixer sur une ran-
gée transversale de récipients remplis avançant
pas à pas dans une installation de remplissage de
récipients, comportant :

des moyens pour faire avancer pas à pas une
bande à opercules (5) au-dessus du chemin
d'avancement des rangées (R2) de récipients
(2),
des moyens (25, 26) pour découper une rangée
d'opercules (4) dans ladite bande à opercules

(5), lesdits moyens de découpe étant disposés
parallèlement à la rangée de récipients à fer-
mer et au-dessus de cette dernière,
des moyens (30) pour transférer une rangée
d'opercules entre le poste de découpe (22)
desdites opercules et un poste de dépose (16)
d'opercules sur les récipients (2) à fermer d'une
rangée,
des moyens pour fixer au moins partiellement
les opercules déposés sur les rebords respec-
tifs desdits récipients, et
des moyens de commande desdits moyens
d'avancement pas à pas de la bande à opercu-
les, desdits moyens de découpe d'opercules,
desdits moyens de transfert et desdits moyens
de fixation en synchronisme avec les moyens
d'avancement desdites rangées de récipients
remplis,

caractérisé par le fait que l'entraxe (E1) des
moyens de découpe (25, 26) est inférieur à l'entraxe
(E2) des récipients à fermer (2), et par le fait que
les moyens de transfert (30) coopèrent avec des
chemins de came (43).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le chemin d'avancement (G) de la bande
à opercule (5) est oblique par rapport aux moyens
de découpe (25, 26) d'une rangée d'opercules.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le chemin d'avancement de la bande à
opercules fait un angle de 60° environ avec les
moyens de découpe (25, 26).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que le pas
d'avancement (P1) de la bande à opercules (5) est
sensiblement égal à l'entraxe (E1) des moyens de
découpe (25, 26).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que l'entraxe
(E1) des chemins de came (43) dans la zone située
en regard du poste de découpe (22) des opercules
est égal à l'entraxe (E1) des moyens de découpe
(25, 26), et leur entraxe (E2) dans la zone située en
regard du poste de dépose (16) est égal à l'entraxe
(E2) des récipients à fermer (2).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé par le fait que les moyens
de transfert (30) d'une rangée d'opercules
comportent :

au moins une rangée de tubes de préhension
(31a, 31b) parallèles portés par un barillet (32)
monté pivotant autour d'un axe de support (33)
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disposé en regard du poste de découpe (22)
des opercules et au-dessus du poste de dépo-
se (16) d'opercules, les extrémités libres (34a,
34b) desdits tubes (31a, 31b) étant aptes à re-
tenir des opercules (4) par succion,
des moyens pour faire pivoter pas à pas ledit
barillet (32) entre une position de préhension
des opercules (4) dans laquelle les tubes (31a)
de ladite rangée sont dirigés vers les moyens
de découpe (22), et une position de dépose des
opercules (4) dans laquelle lesdits tubes (31b)
sont dirigés vers le bas et leurs extrémités li-
bres (34b) sont au voisinage des récipients à
fermer (2), et
des moyens (35, 38) pour mettre lesdits tubes
(31) en communication avec une source de vi-
de (36) lors de la préhension des opercules et
pendant leur transfert entre le poste de décou-
pe (22) des opercules et le poste de dépose
(16), et pour les mettre à l'échappement (37)
lors de la dépose des opercules (4) sur les ré-
cipients à fermer (2).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que les moyens de transfert (30) comportent
en outre des moyens pour déplacer l'axe de support
(33) vers les moyens de découpe (22) lorsque le
barillet (32) est dans la position de préhension d'une
rangée d'opercules et vers le bas lorsque le barillet
(32) est dans la position de dépose afin de permet-
tre le positionnement des opercules (4) sur les re-
bords des récipients (2).

8. Dispositif selon l'une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé par le fait que le barillet (32) comporte
une pluralité de rangées de tubes (31a, 31b) dispo-
sées le long de génératrices régulièrement répar-
ties angulairement à la périphérie dudit barillet (32)
et de telle manière que, lorsqu'une rangée de tubes
(31a) est dans la position de préhension, une autre
rangée de tubes (31b) est dans la position de dé-
pose, ledit barillet (32) pivotant pas à pas dans la
même direction à chaque cycle.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que la position de préhension est diamétra-
lement opposée à la position de dépose par rapport
à l'axe de support (33) du barillet (32).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 9, caractérisé par le fait que les tubes
(31) d'une rangée sont montés coulissants, indé-
pendamment l'un de l'autre, sur un axe de guidage
(41a, 41b) solidaire du barillet (32) et parallèle à
l'axe de support (33) et comportent chacun un pied
de tube (42) guidé par un chemin de came (43) fixe
solidaire de l'axe de support (33) du barillet (32).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé par le fait que les moyens
pour fixer au moins partiellement les opercules (4)
déposés sur les rebords (6) respectifs des réci-
pients à fermer (2) d'une rangée comportent un en-
semble de bras (51) sensiblement parallèles à la
direction d'avancement des rangées de récipients
à fermer et portés par un arbre (52) disposé au-des-
sus du chemin d'avancement desdites rangées de
récipients (2), les extrémités libres (55) des bras in-
termédiaires dudit ensemble de bras étant dispo-
sées entre les récipients à fermer et les extrémités
libres des bras extrêmes étant disposées à l'exté-
rieur des récipients extrêmes à fermer, ledit arbre
(52) étant susceptible de pivoter entre une position
haute dans laquelle lesdits bras (51) libèrent le pas-
sage des moyens de transfert (30) au cours du
transfert d'une rangée d'opercules et une position
basse dans laquelle les extrémités (55) des bras
(52) appuient sur les bords latéraux des opercules
(4) déposés sur les rebords (6) des récipients à fer-
mer (2), lesdites extrémités de bras (52) comportent
des moyens de fixation par points (54) desdits oper-
cules (4) sur les rebords (6) des récipients (2) cor-
respondants en coopérant avec des contre-outils
(53) disposés sous les rebords latéraux des réci-
pients à fermer (2).

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que les contre-outils (53) sont fixes.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait qu'il est associé
à une installation (1) de thermoformage et de rem-
plissage de récipients (2) à partir d'une bande (3)
de matériau thermoplastique.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que l'installation (1) de thermoformage
et remplissage de récipients réalise des récipients
(2) à contre-dépouille.

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que les récipients (2) comportent un
corps (8) et un rebord (6) relié au corps (8) par un
col, ledit rebord (6) ayant un diamètre (D2) inférieur
au diamètre (D1) du corps (8).

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait qu'il est associé
à une installation de thermoformage de récipients
à partir de formes prédécoupées et de remplissage
des récipients thermoformés.

11 12



EP 1 312 548 A1

8



EP 1 312 548 A1

9



EP 1 312 548 A1

10



EP 1 312 548 A1

11



EP 1 312 548 A1

12



EP 1 312 548 A1

13



EP 1 312 548 A1

14



EP 1 312 548 A1

15



EP 1 312 548 A1

16


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

